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COMMUNE  DE GARDANNE

EXTRAIT

DU  REGISTRE  DES  DÉCISIONS DU  MAIRE

(2  Indemnis,ation sinistre -  Réparation d'un bris de glace

DECIDE,

Article  1 :

Le montant  de 132,26  € TTC,  correspond  au montant  du dommage  causé par la ville de
GARDANNE,  est versé  à l'assureur  de Monsieur  la MAIF  sise 200 avenue
Salvador  Allende  -  79038  NIORT  CEDEX  9 aux fins  de réparations  de la glace  de custode
arrière  gauche  de son véhicule  immatriculég.



Décision  du  maire  no 2025-38

Artic}e  2 :

La  présente  décision  sera  transciite  au  registre  des  délibérations.

Article  3 :
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La counication  de la présente  décision  sera faite  aux membres  du conseil  mutïicipal  lors  de

la prochaine  séance du conseil  municipal.

Article  4 :

La Directrice  Générale  des Services  de la Cominune  de Gardame  et le TrésoiierMunicipal  sont

chargés,  chactm  en ce qui  le concerne,  de l'exécution  de la présente  décision  dont  l'expédition

sera transmise  à Monsieur  le sous-préfet  d'Aix-en-Provence.

Fait  à Gardanne,  le 22 avril  2025.

DELAIS  ET  VOIES  DE  RECOtJRS

Par  délégation  du Conseil  Municipal

Le  Maire,

Hervé  GRANIER
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Lapréseîîte  décision  peutfaire  !objet,  dans un délai  de deux  mois  à compter  de sa notification  ou de sa publicatiûn,

d'un  recours  gracieux  auprès  de Monsieur  le maire  de Gardanne,  sis Mairie  de Gardanne,  cours  de la République,

13120  Gardanne.  Ce recours  administratif  prolonge  de deux  mois  le délai  de recours  contentieux.

La présente  décision  peut  également  faire  l'objet,  dans le même  délai  de deux  mois  à compter,  soit  de la date de

sa notification  ou de sa publication,  soit  à compter  de la décision  de rejet  du recours  gracieux,  d'un  recours

contentieux  auprès  du tribunal  adtninistratif  de Marseille  sis 31 rue Jean-François  Leca-13002  MARSEILLE
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